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Direction de la formation continue,  

des services aux entreprises et des partenariats d’affaires 

175, De La  Vérendrye 

Sept-Îles (Québec)  G4R 5B7 

Durée: 2190h 

Conditions d’admission: 
 Détenir un diplôme d’études secondaires (DES, DEP ou 

TENS) ou posséder une formation jugée suffisante à l’ad-
mission (pour ceux sans diplômes); 

 Franchir avec succès le processus de sélection. 
 

Vous devez également satisfaire à l’une des conditions sui-
vantes : 
 Avoir interrompu vos études pendant au moins deux ses-

sions consécutives ou une année scolaire; 
 Avoir complété au moins une année d’études postsecon-

daires échelonnée sur une période d’un an ou plus. 
 Être visé par une entente conclue entre Collège/employeur 

ou par un programme gouvernemental. 

Les objectifs du programme:  
 

Le programme de formation professionnelle en Techniques 
d’éducation spécialisée vise à préparer un éducateur à inter-
venir auprès des personnes qui éprouvent des difficultés 
d’adaptation sur les plans physique (moteur ou sensoriel), 
intellectuel, social, familial et affectif et qui requièrent un 
soutien en vue d’une réadaptation, d’une réinsertion sociale 
ou d’un maintien dans un milieu naturel. Ses interventions 
sont adaptées à toutes les tranches d’âge, qu’il s’agisse des 
enfants, des adolescents, des adultes ou des personnes aî-
nées.  
 

Les principales tâches que l’éducatrice ou l’éducateur accom-
plit sont :  

 Préparer, actualiser et évaluer les plans d’intervention 
individuels (P.I.) avec les autres intervenants et les bénéfi-
ciaires, si possible;  

 Étudier, observer le comportement des bénéficiaires afin 
de déterminer le type d’intervention qui leur convient;  

 Partager le vécu quotidien dans le but d’une réadaptation;  

 Collaborer avec divers autres spécialistes : psychologue, 
psychiatre, médecin, avocat, policier, travailleur social, 
orthophoniste, professeur, physiothérapeute, etc.;  

 Planifier et animer des activités sportives, artisanales ou 
autres en lien avec le P.I.;  

 Organiser le milieu de vie axé sur le développement et 
l’autonomie (sorties, loisirs, hygiène, entretien ménager, 
etc.).  


